
 

PDZA : Les politiques gouvernementales 
 

Si l’agriculture est aujourd’hui à la croisée des chemins, c’est en grande partie 
dû aux pressions politiques et aux décisions gouvernementales qui ont été 
prises depuis les 30 dernières années. Ainsi, plusieurs lois et règlements ont 
été instaurés afin de protéger les acquis agricoles. En voici un bref résumé.  

 

Avec la Loi sur la protection du territoire agricole (LPTA), entrée en vigueur le 9 novembre 
1978, on a voulu assurer la préservation de la zone agricole et sa protection contre des formes 
d’usages autres, non souhaitables ou non justifiées. Cette loi a été modifiée par la suite (LPTAA) 
pour également protéger les activités et les entreprises agricoles. Toutefois, des demandes de 
dérogation peuvent être produites devant la Commission de protection du territoire agricole 
du Québec (CPTAQ) qui verra à les autoriser ou pas. 

 

Viennent ensuite les pouvoirs conférés aux autorités locales (municipalités) et régionales (MRC) 
par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU), adoptée en 1979, qui permet d’encadrer 
la localisation, la nature, l’étendue et l’intensité des activités sur un territoire. Cependant, on se 
doit de respecter les orientations gouvernementales qui visent à favoriser la pérennité de la zone 
agricole et une cohabitation harmonieuse entre les différents types d’usages s’y retrouvant. C’est 
ici qu’entrent en jeu les distances séparatrices relatives à la gestion des odeurs, le zonage de 
production, les obligations environnementales découlant du Règlement sur les exploitations 
agricoles (REA) et autres règles du genre. 

 

En conclusion, il faut reconnaître que, malgré tout cela, beaucoup de décisions prises par les 
autorités en place ont souvent imposé des contraintes supplémentaires à l’agriculture et à ses 
possibilités de développement.    

       Rendez-vous dans deux semaine! Nous discuterons 
alors de la relève et des valeurs foncières. 
Cette campagne sera clôturée par une consultation 
publique, sur un plan d’action, le 1er septembre à 
Cowansville, à 19h à l’Auberge des Carrefours.  
Infos : www.brome-missisquoi.ca  
ou Nelly Santarossa au 450 266-4900 poste 249 

 

 


